
N°12156*05 

 

 

ASSOCIATIONS 
 

DEMANDE DE SUBVENTION(S) 
 

Formulaire unique 

 
Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations art. 9-1 et 10 

Décret n° 2016-1971 du 28 décembre 2016  
 

 
Ce formulaire peut être enregistré sur un ordinateur ou tout autre support (clé USB, etc.) pour le remplir à votre convenance, le conserver, le 

transmettre, etc. puis l'imprimer, si nécessaire. 

 
Une notice n° 51781#02 est disponible pour vous accompagner dans votre démarche de demande de subvention. 

 
Rappel : Un compte rendu financier doit être déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice 

pour lequel elle a été attribuée. Le formulaire de compte-rendu financier est également à votre disposition sur 

https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15059.do 

 
Cocher la ou les case(s) correspondant à votre demande : 

 

Forme Fréquence-récurrence Objet Période 
    

En numéraire (argent) Première demande Fonctionnement global Annuel ou ponctuel 

En nature Renouvellement (ou poursuite) Projet(s)/actions(s) :MILDECA Pluriannuel 

     

 
À envoyer à l'une ou plusieurs (selon le cas) des autorités administratives suivantes (coordonnées https://lannuaire.service -public.fr/) :  

 
État - Ministère   Préfecture des Pyrénées Atlantiques   

Direction (ex : départementale -ou régionale- de la cohésion sociale, etc.)  

 
Conseil régional   

Direction/Service  
 

Conseil départemental   
Direction/Service  

 
Commune ou Intercommunalité   

Direction/Service  
 

Établissement public  
 

Autre (préciser)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Mars 2017 - Page 1 sur 11 

https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/getNotice.do?cerfaNotice=51781&cerfaFormulaire=12156
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15059.do
https://lannuaire.service-public.fr/


1. Identification de l'association  

 

1.1 Nom - Dénomination : Comité Départemental UFOLEP 64 ..........................................................................  
Sigle de l’association : CD UFOLEP 64 Site web : http://www.cd.ufolep.org/pyreneesatlantiques............................ 

 

1.2 Numéro Siret : 41469366300018 
 

 

1.3 Numéro RNA ou à défaut celui du récépissé en préfecture :9312 z 

 
(si vous ne disposez pas de ces numéros, voir la notice)  

27/09/1985 (JO/ Modif : 29/11/97. W643000678)       
Date I__I__I__I__I__I__I__I__I 1.4 Numéro d'inscription au registre (article 55 du code civil local) : 

Volume : I__I__I__I Folio : I__I__I__I Tribunal d'instance :  

1.5 Adresse du siège social : 
            

17 rue de Boyrie 
       

.. . . .. . . .. . .. . . .. . . .. . . .. . .. . . .. . . .. . .. . . .. . . .. . .. . . .. . . .. . .. . . .. . . .. . . .. . .. . . .. . . .. . .. . . .. . . .. . .. . . .. . . .  

      

Code postal : 64 000 Commune : PAU ..................         

Commune déléguée le cas échéant : ufolep@laligue64.or g 
.... ... .... ... ... ... ... ... .... ... ... ... ... ... .... ... ... ... ... ... .... ... ... ... ... .... ... ..  

  

1.5.1 Adresse de gestion ou de correspondance (si différente) : 
  

............................................................................. 

Code postal : 
    

Commune : 
    

....................................   
.................................................................................................. 

  

Commune déléguée le cas échéant : 
. . . .. . . .. . .. . .. . . .. . .. . .. . . .. . .. . .. . . .. . .. . .. . .. . . .. . .. . .. . . .. . .. . .. . . .. . .. . .. . . .. . .. . .. . . .. . .. . .. . .. . . .. . .. . .. . . .. . .. 

        

1.6 Représentant-e légal-e (personne désignée par les statuts)  

Nom : TECHENE 
     

Prénom : Jean-Jacques 
  

.......    .............................................................................. 

Fonction : Président................................................................................................................................................             

Téléphone : 05 59 32 00 66  Courriel : ufolep@laligue64.org .............................................................................. 

 
1.7 Identification de la personne chargée de la présente demande de subvention (si différente du représentant légal) Nom : 

BEDIN Prénom : Bertrand 

Fonction : Agent de développement Sport Société  
Téléphone : 05 59 32 00 66 Courriel : bbedin@laligue64.org   
 
 
 

 

2. Relations avec l'administration 
 

Votre association bénéficie-t-elle d'agrément(s) administratif(s)? oui non 

Si oui, merci de préciser :    

Type d'agrément : attribué par  en date du : 

Sport..................................................................... Ministère des sports ................................ ......................... 

PSC1..................................................................... Ministère de l'Interieur............................ ......................... 

Education Nationale.............................................. Education Nationale................................. 2018 ................ 

............................................................................. ................................................................ ......................... 
 
 
 

L’association est-elle reconnue d’utilité publique ?  oui non 

Si oui, date de publication au Journal Officiel : I__I__I__I__I__I__I  

L'association est-elle assujettie aux impôts commerciaux ? oui 

    

non 
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3. Relations avec d’autres associations 
 
 
 

A quel réseau, union ou fédération, l’association est-elle affiliée ? (indiquer le nom complet ne pas utiliser de sigle) 

 

Ligue de l'enseignement, 
UFOLEP……………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
 

L association a-t-elle des adhérents personnes morales : non  oui Si oui lesquelles ? 
 

…Oui, 93 associations affiliées dans les Pyrénées Atlantiques  
……………………………………………………………………………………………………………………………………………  
…………………………………………………………………………………………………………… 

 
Association sportive agréée ou affiliée à une fédération agréée :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

4. Moyens humains au 31 décembre de l’année écoulée 
 
 

 

Nombre de bénévoles : 60 
Bénévole : personne contribuant régulièrement à l’activité de l’association 

de manière non rémunérée. 
 

Nombre de volontaires : 1 
Volontaire : personne engagée pour une mission d’intérêt général par un 

contrat spécifique (par exemple Service Civique) 
 

Nombre total de salarié(e)s : 3 
  

Dont nombre d’emplois aidés 1 
  

Nombre de salarié(e)s en équivalent temps plein (ETP) 2,3 
  

Nombre de personnels mis à disposition ou détachés par une autorité 0 

publique  
  

Adhérents : 5799 
Adhérents : personne ayant marqué formellement son adhésion aux statuts 

de l’association 
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5. Budget1 prévisionnel de l’association  
Année 20 20 ou exercice du 1er janvier au 31 décembre 2020 

 
 
 

 

 CHARGES Montant PRODUITS Montant 
     

 CHARGES DIRECTES  RESSOURCES DIRECTES  

60 - Achats 
27600 70 – Vente de produits finis, de marchandises, 32756 

 
prestations de services 

 
    

Achats matières et fournitures 25600 73 – Dotations et produits de tarification  

Autres fournitures 2000 74 – Subventions d’exploitation2 82300 

   État : préciser le(s) ministère(s), directions ou services  

   déconcentrés sollicités cf 1ére page  
     

61 – Services extérieurs 12100 FIPD 5000 

Locations 5500 ANS  5000 

Entretien et réparation 1000 PDASR 5000 

Assurance 4500 MILDECA                   3000 

Documentation 1100 Aide à l’emploi CNDS                12000 

   Conseil.s Régional(aux)                  2000 

62 – Autres services extérieurs 112910 Conseil.s Départemental(aux) 16000 

Rémunérations intermédiaires et honoraires 85900   

Publicité, publications 11400   

Déplacements, missions 9500 Communes, communautés de communes ou d’agglomérations :  

Services bancaires, autres 3110 Bayonne 2650 

63 – impôts et taxes 0   
Impôts et taxes sur rémunération    

Autres impôts et taxes  Organismes sociaux (Caf, etc. Détailler) 7500 

64 – Charges de personnel 35000 Fonds européens (FSE, FEDER, etc)  

Rémunération des personnels                20400 L’agence de services et de paiement (emplois aidés)  

Charges sociales                14600 Autres établissements publics                  4650 

Autres charges de personnel  Aides privées (fondation)- UFOLEP 19500 

65 – Autres charges de gestion courante  75 – Autres produits de gestion courante 106 544 

   756. Cotisations 91 244 

   758 Dons manuels - Mécénat 15300 

66 – Charges financières 47250 76 – Produits financiers 350 

67 – Charges exceptionnelles  77 – Produits exceptionnels  
68 – Dotation aux amortissements, provisions et 6540 78 – Reprises sur amortissements et provisions 19450 

engagements à réaliser sur ressources affectées    
69 – Impôts sur les bénéfices (IS) ; Participation des  79 – Transfert de charges  

salariés    

TOTAL DES CHARGES 241 400 TOTAL DES PRODUITS 241 400 

Excédent prévisionnel (bénéfice)  Insuffisance prévisionnelle (déficit)  
 
 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE3  

86 – Emplois des contributions volontaires en nature 38000 87 – Contributions volontaires en nature 38000 
      

860 - Secours en nature  870 - Bénévolat 35000 

861 - Mise à disposition gratuite de biens et services 3000 871 - Prestations en nature 3000 

862 - Prestations     

864 - Personnel bénévole 35000 875 – Dons en nature  

TOTAL 279400 TOTAL 279400  
 
 
 

 
1 Ne pas indiquer les centimes d’euros 
2 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 
l’honneur et tiennent lieu de justificatifs.  
3 Le plan comptable des associations, issu du règlement CRC n°99-01, prévoit a minima une information (quantitative ou, à défaut, qualitative) dans l’annexe 

et une possibilité d’inscription en comptabilité, mais « au pied » du compte de résultat ; voir notice 
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Projet n°1 

 

6. Projet – Objet de la demande  
 

  Remplir un « rubrique 6 – objet de la demande » (3 pages) par projet 
 
 

 

Votre demande est adressée à la politique de la ville ? non 

  

Intitulé : Projet UFOLEP/MILDECA:  Sport et Prévention des Addiction en 64  
 
 

Objectifs : 
 
- SUR L’AXE 1 : REDUIRE LES ADDICTIONS CHEZ LES JEUNES 
 
Objectif intermédiaire n°1 : Renforcer les compétences psycho-sociales Renforcer les 
compétences psychosociales des jeunes, favoriser la structuration individuelle des 
individus (règles,motivation, structuration de l’emploi du temps…). 
 
Objectif intermédiaire n°2 : Renforcer la coordination des actions de prévention des 
addictions. Contribuer à une dynamique éducative et préventive partenariale avec la 
MILDECA et la DT PJJ. Mettre en œuvre et participer à des projets collectifs destinés 
aux jeunes exposés à la délinquance, impliquant la diversité des acteurs de la 
communauté éducative. L’objectif est donc également de coordonner nos actions avec 
des acteurs de prévention pour favoriser une complémentarité des interventions (avec 
Alcool Assistance, Fédération Addiction).   
  
- Développer des actions de prévention des conduites addictives en relation avec 
les CLSPD et les structures de la PJJ. Il s’agit d’utiliser le sport comme un moyen 
de prévention des addictions et des conduites à risques. Le sport induit des effets 
positifs sur l’ensemble des facteurs physiques et psychologiques liés à l’addiction. 
 

- SUR L’AXE 2 : REDUIRE L’ALCOOLISATION 
 
Compte tenu du nombre important d’acteur intervenant sur l’alcoolisation festive nous 
n’agirons dans ce champ qu’en amont en relation avec les clubs sportifs par exemple.  
OBJECTIF AXE 2.2 : au quotidien 
Objectif intermédiaire : mieux connaître les habitudes d’alcoolisation pour agir 
L’objectif est d’engager un travail de fond avec des éducateurs et des travailleurs 
sociaux pour proposer un cadre alternatif de prévention. 
 

- AXE 3 PROTEGER LES PUBLICS VULNERABLES 
 

 
OBJECTIF : Développer des outils adaptés à ce public spécifique en agissant 
notamment avec la DT PJJ et les structures de Prévention et les centres sociaux.  
- Être un relai pour l’accompagnement individuel des jeunes et leur intégration dans 
un parcours coordonné. 
 

- AXE 4 : REDUIRE LES ADDICTIONS AUX ECRANS 
 

OBJECTIF : Sensibiliser à l’usage excessif des écrans, les enfants les parents et les 

professionnels en proposant une alternative à travers l’activité physique et en 

permettant aux jeunes de créer du lien social « physique » et non virtuel.  
 



Description du projet : 
 

Le projet proposé se situe à la jonction de différentes thématiques : santé, 
vivre/ensemble et lutte contre la sédentarité, Parcours coordonnés. 
L'UFOLEP, fédération sportive multisports d'éducation par le sport souhaite développer 
des actions s'inscrivant dans le cadre du projet de territoire. Ces projets peuvent être 
répartis en différents domaines : 
 
-1) Les actions collectives en direction du public relevant de la PJJ, afin de 
prévenir les risques de récidive et de prévenir les conduites addictives. 
 
Cette action est mise en place en lien avec la DT PJJ Sud Aquitaine. Elle consiste à 
mettre en place des actions de prévention par le sport avec différentes structures des 
Pyrénées Atlantiques et des Landes. Elles s’adressent aux structures des deux 
départements qui peuvent aller sur les actions mise en place dans le cadre de ce 
programme commun. Ce projet est la déclinaison locale de la convention régionale entre 
la PJJ et l’UFOLEP et seront affinées prochainement. 
 
4 journées sont programmées : 
 

DATE / PERIODE LIEU  THEMATIQUES 

27 mai 2020 Pau (64) : Stade nautique 

Sport et Lutte contre le 
racisme et les discriminations/ 
compétence psychosiciales, 
solidarité.  

Samedi 20 juin 2020 Hendaye 64)  

Sport et Développement 
durable / Sport santé 
Bien-être et prévention des 
conduites addictives 

Jeudi 9 juillet 2020  Hendaye (64) 

Playa Tour, activités 
physiques et stands de 
prévention, notamment un 
stand alcool assistance. 

Mercredi 23 septembre 2020  Circuit Berdery à Lescar (64) 
 Action prévention routière et 
prévention des conduites 
addictives 

 
 

-2)  Les actions menées sous forme de cycles Plurisport avec les structures de la PJJ, et 
les interventions ponctuelles afin de prévenir les risques de récidive et de prévenir les 
conduites addictives 
 
Mise en place de séances pendant le mois d’août au sein du quartier mineur de la maison 
d’arrêt de Pau de séances sportives : 2 heures par jour, 5 jours par semaine, soit au total, 21 
séances d’1 heure réalisées. Deux à trois formations Gestes qui sauvent sont également 
prévues au quartier mineur de la maison d’arrêt de Pau (le 5 mars et le 21 avril). 
 
 Nous envisageons d’élargir ces actions à une deuxième structure en 2020 en proposant 7 à 
10 séances, et d’y faire intervenir Roland Dona et/ ou Bruno Dos Reis Dias nos deux 
intervenants ponctuels situés en Béarn et/ou Audrey Dubourg qui peut intervenir au Pays 
Basque. Ces mesures de prévention de la récidive seront construites conjointement avec les 
structures relevant de la PJJ. 
 



Nous souhaitons également développer un programme d’activité spécifique inspiré du 
programme Good Behavior Game (GBG) visant à améliorer l’entraide, la capacité de 
concentration et de communication chez les jeunes. Le programme GBH a été démontré 
comme efficace chez des enfants (suivis jusqu’à leurs 20 ans) pour prévenir les conduites 
addictives (alcool, drogues illicites, tabagisme régulier), délinquantes, suicidaires, et des 
incarcérations pour comportement violent.  
A court terme, il contribue également à pacifier le climat entre personnes fréquentant la structure 
et à favoriser le bien-être des jeunes comme des éducateurs.  
 
Animation de séances d’éducation pour la santé « sport et prévention des addictions » 
destinées à susciter une réflexion sur ce qui amène à consommer des produits psychoactifs, ce 
qui incite à poursuivre la consommation et sur les motivations de l’arrêt, travail sur les 
représentations des jeunes, informations sur les effets des produits psychoactifs, sur les 
bénéfices de l’arrêt, les méthodes et dispositifs de soutien et d’aide à l’arrêt. Les dates des 
interventions sont à déterminer avec les référents des actions de santé et seront programmées 
entre Septembre et novembre 2020 à Pau, Orthez et Bayonne, avec les structures jeunesse, 
associations sportives et associations spécialisées en addictologie recevant du public. Ces 
actions ne sont pas isolées des autres activités des structures mais s’intègrent dans un parcours 
plus global pour lequel nous apportons une contribution. Ces parcours comprennent également 
des interventions concernant les addictions aux écrans ;  
 
Au total il y a donc deux cycles de d’activité (21 séances pour l’un et 7 à 10 séances pour 
l’autre), et 5 à 6 séances au total pour les actions d’éducation pour la santé « sport et prévention 
des addictions » . 
 

 
3) La prise en charge individualisée des jeunes : Proposer des parcours personnalisés 
d’insertion sociale et professionnelle. 
 

L’UFOLEP proposera sur Pau, en relation avec SPS une formation CQP ALS (Certificat de 
Qualification Professionnelle, Animateur de Loisirs Sportif). Cette formation permet d’encadrer 
les activités sportives (dans l’option concernée) contre rémunération pendant une durée de 
360h par an. Le lien avec les différentes structures sociales peut aussi favoriser l’intégration 
d’autres formations sportives proposées par SPS (BP Forme et Force ou BP Activités Physiques 
Pour Tous par exemple). Ces formations peuvent permettre d’avoir aussi des contacts avec des 
jeunes susceptibles d’encadrer des initiations sportives pour les jeunes exposés à la 
délinquance. En 2020, nous travaillons spécifiquement sur les actions de prévention de la 
délinquance avec deux stagiaires, titulaires de Brevets Professionnels : Bruno Dos Reis Dias et 
Roland Dona.  
 
Un travail sera également poursuivi en 2020 sur la possible délocalisation de ces formations sur 
d’autres territoires (par exemple Mourenx). L’UFOLEP poursuivra le travail engagé avec les 
jeunes du territoire prioritaire de Pau, et à contribuer, en relation avec le centre social du 
Hameau (au sein duquel nous allons mettre en place une Maison sport santé société), aux 
projets individuels et à la mobilisation des jeunes sur des actions à vocation sociale. Lors des 
vacances d’avril, un chantier éducatif sera mis en place au sein du quartier prioritaires Ousse 
des bois, pour refaire le terrain de basket. Nous interviendrons en soutien en proposant une 
initiation et en contribuant au temps fort d’inauguration avec une activité basket. Sur 4 mercredi, 
de mars et avril, nous mettrons en place différentes initiations sportives thématiques en direction 
des jeunes. La thématique « santé », « Lutter contre les conduites addictives » et « se mettre en 
mouvement » sera le fil conducteur de ces interventions.  En octobre, nous allons reconduire, 
avec l’APSPG (Association de Prévention Spécialisée du Pays des Gaves) un chantier éducatif. 
Les retours extrêmement positifs de celui mis en place en 2019 à Lescun, nous incitent à 
poursuivre cette démarche en 2020. 
 



 

Bénéficiaires : caractéristiques sociales dans le respect des valeurs d’égalité et de 
fraternité de la République (ouverture à tous, mixité, égalité femmes-hommes, non-
discrimination), nombre, âge, sexe, résidence, participation financière éventuelle, etc. 

Tranche masculin féminin 
   

Petite Enfance 0-4 ans   
   

Enfance 5-10 ans   
   

Adolescence 11-16 ans 65 
10 

   

Jeune adultes 17-25 ans 15                            10 
   

Adultes 26-49 ans   
   

Sénior +50 ans   
   

 
1) Sur les actions collectives en direction du public relevant de la PJJ 

 
L’effectif est limité à 25 participants/ action. En moyenne, il y a 12 à 18 participants par action. Le 
public est mixte mais très majoritairement composé de garçons. 

 
2) Sur les actions proposées sous forme de cycles en direction du public relevant de la PJJ 

ou les interventions ponctuelles.  
 

12 jeunes présents sur 5 à 6 séances.  
 
3) La prise en charge individualisée des jeunes : Proposer des parcours personnalisés 
d’insertion sociale et professionnelle. 
 
Sur le CQP ALS : 19 stagiaires au total sur la session janvier-juin.  
Sur les deux chantiers éducatifs : 6 participants par chantier 
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Projet n° …….. 

 

Territoire :  
 
Principalement sur les deux QPV de Bayonne et Pau. 
Des actions seront également programmées à Mourenx, Orthez et Hendaye 

 
 

 

Moyens matériels et humains (voir aussi « CHARGES INDIRECTES RÉPARTIES » au 
budget du projet) :  
 

 

Moyens du Comité Départemental UFOLEP : Humains ( 1 agent de développement coordonnera le 
projet, et 4 intervenants peuvent compléter l’encadrement des actions) , matériels ( le matériel 
pédagogique du comité sera mis à contribution pour la réalisation des actions). 
Le comité départemental UFOLEP s’appuiera aussi sur les compétences techniques professionnelles 
des intervenants du réseau de l’UFOLEP (Par exemple, Brevet d’Etat Moto, BPJEPS APT). 

 
 

. 
 

 Nombre de personnes Nombre en ETPT 

   

Bénévoles participants activement à l’action/projet 6 4 

salarié(e)s 2 2 

Dont CDI 2 2 

Dont CDD   

Dont emplois-aidés4   

Volontaires (Services Civiques...) 1 1 
   

 

Est-il envisagé de procéder à un (ou des) recrutement pour la mise en œuvre de l’action/projet ? non 
 
En revanche, les actions s’intègrent dans les missions de l’agent de développement recruté en 
décembre. Les actions seront également menées avec des intervenants et cela représente 
l’équivalent de 0,1 ETP pour deux personnes. 
 

Date ou période de réalisation : sur l’année 2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
4 Sont comptabilisés comme emplois aidés tous les postes pour lesquels l’organisme bénéficie d’aides publiques : contrats d’avenir, 

contrats uniques d’insertion, conventions adultes-relais, emplois tremplin, postes FONJEP, etc .. 



 

 

Évaluation : indicateurs proposés au regard des objectifs ci-dessus 

 

 
 
RESULTATS ATTENDUS OU  
Objectifs opérationnels 
poursuivis 
 

 
INDICATEURS DE SUIVI 

 
INDICATEURS D’EFFETS 

Servent à mesurer les effets à moyen 
ou long terme 
 
 
 

 

REALISATION 

(informe sur les modalités de mise 
en œuvre de l’action, moyen 
financier, humains…) logique de 
suivi 

RESULTAT 

(Renseignement sur le produit 
immédiat d’une action se rapportent 
à l’objet visé et résultats attendus 
 

 

1- actions en 
direction du public 
relevant de la PJJ, 

Partenariat avec la DT PJJ Sud 
Aquitaine qui diffuse à 
l’ensemble des structures . 
Planification et programmation 
des 4 actions, Contact direct 
avec des structures. 
Interventions en quartier 
mineur à Pau 

Nombre de journées réalisées  
Nombre de participants 
Nombre de structures 
présentes  
Satisfaction/comportement des 
jeunes. Impact  

 

Augmentation des savoirs, 
savoir faire et savoir être, de 
l’image de soi, de la capacité à 
pouvoir intervenir si besoin  
Diffusion des messages de 
préventions. Contribution à 
l’évolution des comportements 
et des projets. 

2- actions proposées 
sous forme de cycles 
en direction du public 
relevant de la PJJ ou 
les interventions 
ponctuelles. 
 
 
 
 

Contact direct avec des 
structures. 
Interventions en quartier 
mineur à Pau 
Intervention avec une autre 
structure de la PJJ.  
Mobilisation du public en 
relation avec les associations 
et structures locales  
Mobilisation des partenaires 
pour proposer les activités  
Réalisation de l’action  

Nombre d’action réalisées 
Nombre de participants  
Age des participants et nombre 
de garçons et de filles 

Contribuer à l’appropriation  
des principes fondamentaux 
de la République et 
accompagner les habitants 
dans leurs démarches 
d’engagement citoyen. 
Contribuer à la lutte contre les 
discriminations. Sensibiliser. 
Favoriser l’échange, le vivre 
ensemble, la mixité, le 
respect mutuel 

3- La prise en charge 
individualisée des 
jeunes : Proposer des 
parcours 
personnalisés 
d’insertion sociale et 
professionnelle. 
 

Mise à disposition 
d’installations, 
Information sur les parcours,  
Suivi des jeunes et lien avec 
les structures, et les acteurs de 
prévention, le CLSPD 
Assiduité et participation du 
public 
Programme d’activité 
proposé/attentes 
Chantier educatif avec APSPG 

Nombre de jeunes 
accompagnés sur des 
formations PSC1/BAFA/CQP   
Réinvestissement après 
formation  

 Contribuer  au parcours de vie 
et au parcours de formation des 
jeunes de territoires prioritaires 
exposés à la délinquance.  

 
Mesure des impacts :  
 

Partage et rencontre avec les adultes pour valoriser le « faire avec », voire le « vivre avec » et ainsi rompre avec le 
vécu d’échec avec les adultes, les institutions… 

Evolution des consommation 
Expérimentation de la prise de risque dans un cadre sécurisé 
Travail sur les émotions liées à la pratique du sport et à l’alimentation 
Prise de conscience progressive des apports de la pratique sportive qui l’ancrera sur le long terme 
Impact sur le bien-être physique et mental 
Développement des compétences des jeunes (estime de soi, reconnaissance, effort, dépassement de soi, 

engagement, respect des règles, respect de son corps, relations sociales) 
Transférabilité dans les autres champs   
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Projet n° ….. 6. Budget du projet  
 

Année 2020…... ou exercice du 
01/<0 

au 
 

 

 

  ……….  

          

 CHARGES   Montant    PRODUITS Montant 
           

 CHARGES DIRECTES       RESSOURCES DIRECTES  

60 - Achats 
 2055 70 – Vente de produits finis, de marchandises,  

   
prestations de services 

2700 
      

Achats matières et fournitures  900 73 – Dotations et produits de tarification  

Autres fournitures  1155 74 – Subventions d’exploitation6 8280 

61 – Services extérieurs 
 900 Etat : préciser le(s) ministère(s), directions ou services  

   déconcentrés sollicités cf 1ére page  
          

Locations  300 MILDECA 3000 

Entretien et réparation    CNDS (quote part)/ 1500 et FIPD (quote part ) 1900 3400 

Assurance  300 Conseil.s Régional(aux)  

Documentation  300       

62 – Autres services extérieurs  4400 Conseil.s Départemental(aux) 780 

Rémunérations intermédiaires et honoraires  3100       

Publicité, publications  300 -      

Déplacements, missions  800 Communes, communautés de communes ou d’agglomérations :  

Services bancaires, autres  100       

63 – impôts et taxes  0       

Impôts et taxes sur rémunération          

Autres impôts et taxes    Organismes sociaux (Caf, etc. Détailler)  

64 – Charges de personnel  3825 Fonds européens (FSE, FEDER, etc)  

Rémunération des personnels   2525 L’agence de services et de paiement (emplois aidés)  

Charges sociales   1300 Autres établissements publics  

Autres charges de personnel   Aides privées (quote part UFOLEP nationale)) 1500 1500 

65 – Autres charges de gestion courante   1100 75 – Autres produits de gestion courante 300 

 Cotisations    756. Cotisations 300 

     758 Dons manuels - Mécénat  

66 – Charges financières    76 – Produits financiers  

67 – Charges exceptionnelles    77 – Produits exceptionnels  
68 – Dotation aux amortissements, provisions et  200 

78 – Reprises sur amortissements et provisions 
 

engagements à réaliser sur ressources affectées 
    
         

69 – Impôts sur les bénéfices (IS) ; Participation des   79 – Transfert de charges  

salariés          

 CHARGES INDIRECTES REPARTIES AFFECTEES AU PROJET  RESSOURCES PROPRES AFFECTEES AU PROJET 

Charges fixes de fonctionnement   300       

Frais financiers          

Autres          

TOTAL DES CHARGES  11680 TOTAL DES PRODUITS 11680 

Excédent prévisionnel (bénéfice)    Insuffisance prévisionnelle (déficit)  
           

 CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE7  

86 – Emplois des contributions volontaires en nature 2100 87 – Contributions volontaires en nature 2100 
          

860 - Secours en nature    870 - Bénévolat 1000 

861 - Mise à disposition gratuite de biens et services  1100 871 - Prestations en nature 1100 

862 - Prestations          

864 - Personnel bénévole  1000 875 – Dons en nature  

TOTAL  13780 TOTAL 13780   
La subvention sollicité de …3000……. €, objet de la présente demande représente …26……. % du total des produits  

du projet hors bénévolat et 22% en tenant compte du bénévolat  

 
5 Ne pas indiquer les centimes d’euros  
6 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur 
l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. 
7 Voir explications et conditions d’utilisation dans la notice 
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7. Attestations 
 

 

Le droit d’accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 

s’exerce auprès du service ou de l’établissement auprès duquel vous déposez cette demande. 

 

 
Je soussigné(e), (nom, prénom) : TECHENE Jean-Jacques…………………………………………………………. 

 
représentant(e) légal(e) de l’association : Comité Départemental UFOLEP 64………………………………………….. 

 
Si le signataire n’est pas le représentant statutaire ou légal de l’association, joindre le pouvoir ou mandat (portant les deux 

signatures : celles du représentant légal et celle de la personne qui va le représenter) lui permettant d’engager celle-ci8  
Déclare : 

 
• que l’association est à jour de ses obligations administratives9, comptables, sociales et fiscales (déclarations et 

paiements correspondant) ; 
 

• exactes et sincères les informations du présent formulaire, notamment relatives aux demandes de subventions 

déposées auprès d’autres financeurs publics ; 
 

• que l’association respecte les principes et valeurs de la Charte des engagements réciproques conclue le 14 février 2014 

entre l’État, les associations d’élus territoriaux, et le Mouvement associatif, ainsi que les déclinaisons de cette charte ; 
 

• que l’association a perçu un montant total et cumulé d’aides publiques (subventions financières, -ou en numéraire- et 

en nature) sur les trois derniers exercices (dont l’exercice en cours)10 ;  
X inférieur ou égal 500 000 euros 

 supérieur à 500 000 euros 
 

• demander une subvention de :  
……3000……. € au titre de l’année ou exercice 20 20.. 
 

€ au titre de l’année ou exercice 20 
 

………………………. …….. 
 

€ au titre de l’année ou exercice 20 
 

………………………. …….. 
 

€ au titre de l’année ou exercice 20 
 

………………………. …….. 
 

• Que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l’association (joindre un RIB). 

 

Fait, le 

  

23/03/20 à  PAU 
   

 

signature 
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8 « Le mandat ou procuration est un acte par lequel une personne donne à une autre le pouvoir de faire quelque chose pour le mandant et en son  

nom. Le contrat ne se forme que par l’acceptation de mandataire. Article 1984 du code civil » 
9 Déclaration de changement s de dirigeants, modifications de statuts, etc. auprès du greffe des associations – préfecture ou Sous-préfecture. 
10 Conformément à la circulaire du Premier Ministre du 29 septembre 2015, à la Décision 2012/21/UE de la Commission Européenne du 20 

décembre 2011 et au Règlement (UE) n° 360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité 

sur le fonctionnement de l’Union Européenne aux aides des minimis accordées à des entreprises fournissant des services d’intérêt 

économique général et au Règlement (UE) n° 140/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 

du traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne aux aides de minimis. 

https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/CharteEngagementsReciproques.pdf


7 bis. Informations annexes 
 

Relatives aux subventions déjà perçues dans le cadre de la réglementation européenne relative aux aides d’État. 
 

 
Si, et seulement si, l'association a déjà perçu au cours des trois derniers exercices (dont l'exercice en cours) des subventions au 

titre d'un texte relevant de la réglementation européenne des aides d'Etat (de type : "Décision Almunia", "Règlement de minimis", 

"Régime d'aide pris sur la base du RGEC"...) renseigner le tableau ci-dessous : 

 
 

Date de signature Année(s) pour "Décision" européenne, "Règlement" ou Autorité publique Montant 

de l'acte laquelle/ "régime d'aide", européen à laquelle ou ayant accordé  

d'attribution de la lesquelles la auquel il est fait référence, le cas échéant, la subvention  

subvention (arrêté, subvention a été sur l'acte d'attribution de la subvention   

convention) attribuée    
     

     

     

     

     

     

     

     

     
 
 
 
 
 
 
 

 

Pour plus d'informations sur la manière de remplir ce tableau, se reporter à la notice. 
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